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1.LOCALISATION DU PROJET

1.1. Localisation géographique globale 

Le projet se situe dans les Hauts de France, sur la commune de BRAY-DUNES rattachée au 

territoire de la Communauté Urbaine de Dunkerque Grand littoral. Ce vaste territoire est 

composé de 19 communes :  

La communauté Urbaine compte 199 682 habitants pour une superficie de 712 km². La 

commune de Bray-Dunes se situe dans le canton de Dunkerque, à une distance de 17 km, 60 

km de Lille et 76 km de Calais. 

Dunkerque  

Armbouts-Cappel, 

Bourbourg, 

Bray-Dunes, 

Cappelle-la-Grande, 

Coudekerque-Branche, 

Craywick, 

Ghyvelde-Les Moëres, 

Grande-Synthe, 

Fort Mardyck 

Mardyck 

Saint-Pol-sur Mer 

Grand-Fort-Philippe, 

Gravelines, 

Loon-Plage, 

Saint Georges-sur-l’Aa, 

Leffrinckoucke, 

Spycker, 

Tétéghem-Coudekerque-
Village 
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1.2. Localisations des zones proches du site. 

Bray-Dunes est une ville côtière d’environ 8,57 km², pour 4 662 hab. Elle se situe à la 

frontière Belge à 10min de la ville d’Adinkerke. 

Elle est traversée par une route à deux voies qui relie Dunkerque via Zuydcoote et 

Leffrinckoucke, à Furnes via la Panne. Une route à deux voies la traverse. Celle-ci relie 

Dunkerque à Furnes en passant par Leffrinckoucke, Zuydcoote et Bray-Dunes et la Panne.  

Cette commune se situe à quelques minutes de l’autoroute A16 sortie Ghyvelde. 

Des lignes de bus desservent Dunkerque, la Panne ainsi que Ghyvelde. Un réseau de bus 

dessert la Panne via Dunkerque et Ghyvelde.  

Autoroute A16 / E40 Départementale D947 

Départementale D601 
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2.Situation du projet

La zone de projet se trouve à proximité de l’Avenue de l’église et se trouve dans l’emprise du 

camping existant.  

La superficie de la zone projet est d’environ 2865m². On peut observer  sur la photographie 

ci-dessous que la zone projet est prise en étaux entre la ville (en rouge) et le camping (en 

bleu). Du côté ville, les habitations sont de types pavillonnaires (lotissements et maisons 

unifamiliales). Pour ce qui est du camping, l’espace est occupé par des mobil-homes, avec 

globalement 590 emplacements.   

La zone verte correspond quant à elle, à la zone Natura 2000 et ZNIEFF.
1
 

Actuellement, le terrain est clôturé. Un mobil home est implanté sur le site. Une petite voirie 

en enrobé permet de rejoindre l’habitation.    

1
 Voir sous chapitre 3.1.3 site classé 
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3.Diagnostic et programmation

3.1. Situation de droit 

3.1.1. Plan de cadastre 

Le projet se situe sur la parcelle cadastrale du terrain de camping existant, au sud-ouest. 

La section cadastrale concernée par le projet est : Section AC n°520. 

3.1.2. Plan local d’urbanisme 
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Le secteur étudié est classé en zone NC, zonage autorisant l’aménagement d’emplacements 

de camping-car ou de caravaning. En revanche, toute autre occupation y est interdite. 

3.1.3. Site classé 

Sur la carte du PLU il est possible d’observer que le terrain situé à proximité, en dessous de 

notre zone d’intervention se situe en zone naturelle.  Cette zone est d’ailleurs classée ZNIEFF 

et Natura 2000 et appartient au Conservatoire du Littoral. 

Les Zones Naturelles d’Intérêts Faunistiques et Floristiques : 

ZNIEF n°034 : Dunes du Perroquet : elle présente toutes les communautés végétales de la 

dune sèche. 

ZNIEF n°075 : Dunes Marchand : cette dune présente pratiquement tous les stades de la 

diversité des complexes paraboliques dunaires. Cette diversité a permis le développement 

de toutes les communautés végétales nord-atlantiques de la xérosère (série évolutive des 

sables secs) et de la végétation de l’hydrosère (série évolutive des sables humides). 

Natura 2000 FR3100474 Dune de la Plaine Maritime Flamande : Cette zone Natura compte 

une espèce de mammifère (Phoca vitulina), une espèce d’amphibiens et reptiles (triturus 

cristalus) et une espèce d’invertébrés (Vertigo angustior) justifiant la désignation du site en 

zone Natura 2000. De plus, elle compte également 10 habitats naturels figurant à l’arrêté du 

16/11/2001. Cet arrêté définit les types d'habitats naturels et les espèces de faune et de 

flore sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones spéciales de conservation au titre 

du réseau écologique européen Natura 2000 

Natura 2000 FR3112006 Bancs des Flandres : Cette zone Natura compte 10 espèces 

d’oiseaux justifiant la désignation du site en zone Natura 2000 ainsi que 15 espèces 

d’oiseaux migrateurs. Cette zone Natura s’étend en mer et sur une étroite bande côtière.

La zone d’intervention projet ne se 

trouve pas en zone sensible. 

Toutefois une prise en compte des 

différents critères faune, flore à 

proximité et de ce milieu est 

nécessaire car la zone définie pour 

le projet borde une zone globale 

Natura. Il ne faut donc pas nuire 

aux espèces qui y ont élu domicile. 
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3.2. Milieu humain 

Bray-Dunes est une petite ville côtière de près de 5000 habitants, et connait depuis les 

années 70 une explosion démographique. Stable depuis les années 80, le nombre 

d’habitants oscille entre 4500 et 4800. 

En 2009, 51 % des logements sont en fait des résidences secondaires.  Bray-Dunes devient la 

ville ayant le plus de résidences secondaires du Nord.  

Elle est principalement connue comme station balnéaire, avec ses différents campings : 

- Le camping municipal Les Dunes : 590 emplacements objet du présent dossier 

- Le camping les pêcheurs : 33 emplacements  

- Le camping les Tilleuls : 56 emplacements  

- Le camping Perroquet : 856 emplacements  

La commune souhaite créer d’autres zones d’accueil pour les vacanciers. Ce qui permet 

d’élargir le panel d’estivants.  Les aires d’accueil des campings cars entrent dans ce cadre et 

consentent des accueils sur des courts, moyens ou longs termes.  
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3.3. Milieu physique et naturel 

3.3.1. Relief, géologie 

Bray-Dunes est une ville côtière des Hauts de France. La formation rocheuse est plutôt de 

type sablonneux sur un lit d’argile. Les chaines de relief sont localisées plus aux Sud et Sud-

Est (Calaisie, et Artois)   

Sur la zone d’étude, le relief est pratiquement inexistant, jusqu’au départ de la dune boisée, 

où les niveaux sont rehaussés en pente douce sur une distance d’environ 6m et une hauteur 

d’environ 1.20m.  
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3.3.2. Hydrographie 

Sur cette carte, on remarque que le réseau hydrographique est très dense. Sur la zone à 

proximité de Bray-Dunes, ce réseau est composé majoritairement des petits canaux 

(Watergangs) autour des champs qui permettent de gérer les forts évènements 

pluviométriques mais aussi les grandes marées. 

Sur notre zone d’étude, nous ne 

sommes pas concernés directement 

par le réseau hydrographique car 

aucun watergang ni ruisseau ne circule 

à proximité. Toutefois il s’avère 

nécessaire de prendre en compte la 

gestion des eaux pluviales. Elle doit 

pouvoir se gérer le plus naturellement 

possible.    
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3.3.3. Faune et flore 

Selon l’INPN de nombreuses espèces animales, végétales et fongiques sont présentes et 

pour certaines d’entre elle sont protégées.  

Dans la partie traitée précédemment sur les sites classés, nous avons retrouvé plusieurs 

zones ZNIEFF et  Natura 2000. Elles encerclent l’ensemble de la partie nord de Bray-Dunes. 

La liste des espèces protégées est disponible sur le site de l’institut national du patrimoine 

naturel. 

oLa flore

Près de 780 espèces indigènes sont présentent sur notre beau littoral, et la grande majorité 

se situe sur les dunes (Perroquet, Marchand, Dewulf et plaine maritime flamande)  qui sont à 

proximité de Bray-Dunes.  

ZNIEFF  

DUNES MARCHAND 

ZNIEFF   

DUNES DU PERROQUET 

NATURA 2000 DUNES DE LA 

PLAINE MARITIME FLAMANDE 
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oLa faune

Malgré une urbanisation dense et une industrie très présente sur le littoral bon nombre 

d’espèces animales sont présentent et variées (chauves-souris, amphibiens, petit reptiles, 

insectes, oiseaux et mammifères marins). Comme pour la flore, une majorité de ses espèces 

ont élu domicile dans les différentes dunes autour de Bray-Dunes. 

Plus localement, de la végétation est présente en mitoyenneté du site (bande enherbée et 

quelques arbres). 

ZNIEFF DUNES DU PERROQUET 
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4.Situation existante du site

4.1. Périmètre d’étude 

Le périmètre d’étude prend en compte le contexte environnant, et ce, pour une meilleure 

compréhension et analyse du site.  

- Scénographie. 

o1 l’entrée du camping existant

La liaison avec le camping 

existant s’effectue uniquement 

par cette petite percée au 

travers des haies. Elle est donc 

à conserver. Sur le côté droit 

une haie est présente et 

permet de garder  une zone 

d’intimité (non présente sur le 

côté gauche) il faut donc 

favoriser des clôtures ou haies 

pour garder ce côté 

confortable et intime séparant 

notre zone de camping-car de 

notre camping communal. 
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La vue dans le sens inverse (du camping vers la zone d’intervention) montre une visibilité 

trop importante sur les habitations se trouvant en face, il faut donc intensifier les plantations 

afin que les habitants n’aient pas de visuel sur la future aire de campings car. Le visuel est dit 

« préservé ».  

 

o 2 Depuis  l’avenue de l’église. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ici encore le visuel direct sur le site peut être considéré comme facteur visuel négatif pour 

les personnes qui résident juste en face de cet espace.  
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Des habitations, de type pavillonnaires, accolées avec un jardinet en front à la rue sont 

présentent. Un espace de stationnement se trouve juste au bord, avec un trottoir puis la 

route. 

En s’appuyant sur des photographies 

aériennes, on remarque qu’il serait plus 

judicieux et plus sécuritaire de déplacer 

l’entrée de l’aire de camping-car. 

Actuellement si un camping-car devait 

entrer sur le site, il bloquerait l’ensemble 

de la circulation routière et de nombreuses 

manœuvres seraient nécessaires pour 

entrer sur la zone. De même la visibilité 

pour en sortir ne serait pas optimale. 

Entrée existante 

Future entrée 
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4.2. Périmètre d’intervention   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

o 1 L’entrée sur le site  

 

Actuellement, l’entrée s’effectue sur la partie gauche du terrain : petite entrée carrossable 

d’environ 2,5m avec un portail double vantail donnant vue sur un bosquet. Quelques 

troènes et 4 grands peupliers le composent. 

Les peupliers ne sont pas entretenus (risque de cassure et de chute de branche élevé) 
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Le chemin qui mène à l’habitation est réalisé en enrobé, il est de mauvaise qualité et 

contraire au caractère paysager qu’il faut retenir sur le site.  

o2 le mobil-home

Cette partie est située au centre de la parcelle. Le mobil-home doit être détruit ainsi que le 

cabanon qui se trouve en face. 

Le grand cyprès ainsi que l’arbre taillé en plein centre de la parcelle seront à abattre. En 

revanche la clôture existante est à conserver.  

Mobil-home à détruire et évacuer Végétation à abattre 

Enrobé à gratter et à évacuer Végétation à abattre 
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o3 La Dune

De loin la zone la plus intéressante de la parcelle, elle constitue une source de biodiversité à 

ne pas négliger. 

Le site est en effet principalement composé d’herbacée et de bosquets  plantés depuis 

maintenant quelques années. Mais la dune offre une perspective nouvelle de renforcement 

écologique et biologique étroitement liée avec la ZNIEFF qui se trouve quelques mètres 

derrière elle. 

Il faut donc dans l’aménagement prendre en compte cette zone à fort potentiel paysager, 

qui est en grande partie composée d’argousiers, de charmes, peupliers et d’herbacées.       

Zone à fort intérêt 

biologique et écologique 

Zone à faible intérêt 

biologique et écologique 
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5.Fiche descriptive du projet paysager

Diagnostic du projet d’aménagement paysager d’une aire de camping-car 
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Cet aménagement offrira 18 places de stationnements dédiées aux campings-caristes grâce 

à une aire de service complète et soucieuse de son environnement.  

oLe vis-à-vis avec les riverains de l’avenue de l’église.

La clôture existante est conservée et l’espace entre cette clôture et la glissière de sécurité 

est densifié en plantation pour éviter un vis-à-vis trop important avec les habitations qui se 

situent de l’autre côté de la route. 

oLimitation de  l’artificialisation de la parcelle

L’espace central sera réalisé en mélange sable/ pierre recouvert de galets roulés à faible 

granulométrie et sera utilisé comme aire de manœuvre et comme une aire de rencontre. 

Entre chaque place de stationnement, se trouve une petite haie. Celle-ci est composée 

d’essence indigène qui sera maintenue par des fils tendeurs. Cela permettra à  chacun 

d’avoir une zone de confort personnel et d’intimité. 
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oConservation d’une lisière qualitative avec les espaces dunaires (Perroquet et

Calvaire)

En ce qui concerne la dune boisée, une bordure d’une vingtaine de centimètres sera installée 

(saule tressé) de manière asymétrique créant une sensation de mouvement et invitant les 

promeneurs à la balade le long du milieu naturel.  

La densification qualitative de plantes et d’arbustes tels que les oyats, les aubépines, de 

l’argousier, des troènes,  permettra de maintenir durablement la dune en place. De plus, des 

zones pourront être laissées à nu pour permettre une végétalisation naturelle du site (Telle 

que les pelouses de dune grise). 

Situation existante Situation projet 
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oLa liaison piétonne douce

Sur le contour du site,  un cheminement piéton en dalle TTE rempli avec du gravier coloré, 

favorisera la perméabilité et l’infiltration des eaux pluviales. Il permettra la jonction douce 

entre le camping existant et cette aire de camping-car. Une zone de repos et de rencontre 

sera créée afin de favoriser les échanges entre les différentes personnes qui se trouvent sur 

le site, et ce toujours dans le respect de l’environnement. 

Concernant la clôture, le choix d’un matériau d’aspect naturel, qui respecte l’identité du site 

et qui permet d’éviter un vis-à-vis trop important avec le camping, doit être privilégié. Dès 

lors un panneau en bois avec croisillon s’avère être un choix judicieux. 
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oQuestionnements autour de la glissière de sécurité et des stationnements

« sauvages » dans le virage.

L’entrée a été modifiée et déplacée pour permettre aux véhicules longs de rentrer et sortir 

facilement de l’aire de camping-car en toute sécurité et sans gêner les automobilistes. Ainsi, 

une partie de la glissière de sécurité est déposée et une aire d’attente est prévue (en pavé 

joint vert), sur le bas-côté afin de gérer les flux d’entrées sur la zone aménagée. Un panneau 

de stationnement interdit est également prévu (10 min maximum). Seule la zone devant la 

barrière est réalisée en enrobé (environ 20 m²) et ce pour des questions pratiques 

(installation des capteurs entrée, sortie etc...)  

oL’éclairage du site

Pour l’éclairage sur site, des mats de 4 m seront installés avec éclairage LED. Ils seront 

équipés de déflecteur pour diriger la lumière au sol et éviter de perturber la faune et la flore 

présente sur site. L’arrêt de l’éclairage peut être envisagé (de 23h à 6h du matin par 

exemple)  pour ne pas perturber le cycle des espèces nocturnes et diurnes.  

La création d’une aire de camping-car est la solution la plus pertinente et la plus écologique 

pour cette zone « laissée pour compte ». En effet ce projet allie plusieurs atouts tant du 

point de vue de la biodiversité que du point de vue touristique. Réaliser une zone de service 

tout en préservant l’intérêt faunistique et floristique est un défi novateur que la commune 

de Bray-Dunes relève. Ainsi il est démontré qu’il est possible sur des zones à caractère 

écologique d’allier tourisme et biodiversité.  

Pas de perturbation du 

milieu naturel 
Mat avec déflecteur 
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oTravaux

La prise en compte du milieu environnant est un point important dans ce projet et sert de 

guide dans la conception mais aussi dans la réalisation des travaux. 

Les travaux seront réalisés hors période de nidification notamment pour les travaux les plus 

importants : débroussaillage, abattage d’arbres, terrassements. 

La limitation de l’imperméabilisation est aussi un facteur important de ce projet. C’est 

pourquoi la mise en œuvre de revêtements de type enrobés a été limitée au maximum et 

réduite à la zone d’entrée. 

La majorité du projet sera réalisé en matériaux perméables favorisant l’infiltration des eaux 

de pluie : mélange terre/pierre ou sable/pierre revêtu de graviers pour la circulation des 

campings cars, pavés joints verts pour le stationnement et dalles remplies de gravillons pour 

les circulations piétonnes. 

En accord et à la demande de la CUD il n’est pas prévu de rejet d’eaux pluviales dans le 

réseau existant dans la rue. 

Les eaux usées et les eaux grises du site seront-elles envoyées vers le réseau existant pour 

être traitées par la STEP de Bray Dunes. 

Une aire de service en béton sera réalisée sur le site pour permettre aux campings cars de 

vidanger leurs eaux grises et eaux usées. 

……………………….. 




